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Synthèse du bilan de l’animation des sites Natura 2000 « Plaine des Maures » (ZPS, FR9310110) et 

« Plaine et massif des Maures » (ZSC, FR9301622) pour la période 2015-2017 et présentation du 

programme d’actions prévisionnels pour les trois prochaines années 

 

 

• Bilan de l’animation pour la période 2014-2017 

Les Contrats Natura 2000 

Pour la période 2016-2017, 323 225 € ont été alloués aux contrats Natura 2000 sur le site de la plaine et du massif 

des Maures. Environ 173 000 € de contrats sont prévus pour l’année 2018 (prochain appel à projet FEADER 

« Contrats Natura 2000 ») soit un total de 503 000 € alloués pour les contrats Natura 2000 pour la période 2014-

2018 (septembre) sur 800 400 € initialement prévu.  Les contrats ont été déposés par trois structures (synthèse 

pour la période 2016-2017):  

- la Communauté de communes Cœur du Var : 171 888.21 € éligibles sur 98.26 ha (180 300 €  

initialement prévus) pour les mesures F22708 et A32305R du DOCOB partie Plaine des Maures 

(Réalisation du débroussaillement manuel sur les secteurs riche en tortue d'Hermann & Débroussaillage 

manuel des tronçons des ruisseaux et des mares temporaires sur les coupures de combustibles avec 

exportation des matériaux hors ruisseaux) 

- l’ASL Suberaie Varoise : 98 273.89 € éligibles sur 12.8 ha (145 000 € prévus initialement) pour la mesure 

F22703 du DOCOB partie Massif des Maures (Mise en œuvre de régénérations dirigées en faveur du 

Chêne liège) et 5 575.68 € éligible sur 0.76 ha (0 € prévus initialement) pour la mesure A32306P et R du 

DOCOB partie massif des Maures (Chantiers de réhabilitation, plantation et chantiers d’entretien 

d’alignements de haies, d’alignements d’arbres, d’arbres isolés, de vergers ou de bosquets). 

- Ville de Sainte-Maxime : 47 488  € éligible sur 20,3 ha (0 € initialement prévu) pour les mesures 

A32304R du DOCOB partie « Massif » (Gestion par une fauche d'entretien des milieux ouverts) et la 

mesure A32305R du DOCOB partie « Plaine » (ouverture de parcelles abandonnées par l'agriculture et 

maintien de l'ouverture). 

Les MAEC (Mesures Agro-Environnementales et Climatiques) 

Un PAEC a été élaboré par le Syndicat Mixte du Massif des Maures en 2015 et validé pour la 

période 2016-2020. 18 MAEC sont listées dans ce PAEC dont 4 en lien avec l’activité pastorale, 3 

en lien avec l’arboriculture, 3 en viticulture et 2 avec la biodiversité. Une convention entre le 

SMMM et le CERPAM de délégation de l’animation de ce PAEC pour les mesures liées au 

pastoralisme a été passée pour la période 2015-2017. Elle sera réitérée pour la période de 

septembre 2018 à septembre 2021 (programme d’actions prévisionnel). Aucune animation n’a 

été réalisée par les autres acteurs concernés. 

 

 

 

 

 

 

 



Synthèse animation Natura 2000_COPIL_Fevrier 2018_E. TERRIN (SMMM) 

Au total, 23 009.20 € ont été contractualisés par 2 éleveurs sur la plaine des Maures pour la période 2016-2017 

(MAEC PA_MA02_HE01 Amélioration de la gestion pastorale  (opération herbe 09) concernant la sous zone à 

enjeu biodiversité).  

L’animation (2015-2017) 

GEST : Gestion des Contrats Natura 2000, des MAEC et animation foncière ; INCID : Etudes d’incidences ; SCIENT : 

suivis scientifiques ; COM : actions de communication et sensibilisation ; GOUV : Gouvernance du site ; FINAN : 

Gestion financière et divers. 

Synthèse : L’animation a été davantage centrée sur la gouvernance du site, la gestion financière, les Contrats 

Natura 2000 et les études d’incidences que ce qui était prévu initialement. Un manque de suivis scientifiques et 

d’actions de communication par rapport à ce qui était prévu est à noter. De fait, des actions plus ciblées sur les 

suivis scientifiques et la communication sont prévues dans le futur programme d’actions proposé pour les trois 

prochaines années. 

• Programme d’actions prévisionnel pour les trois prochaines années 

Les contrats Natura 2000 

731 300 € sont prévus pour les contrats Natura 2000 pour les trois prochaines années (sept 2018-sept 2021). La 

majorité des contrats sont prévus en 2019 et 2020 car le PDR FEADER Contrats Natura 2000 s’arrêtant en 2020 

(justificatifs à renvoyer avant le 31 décembre 2020), les acteurs préfèrent déposer de nouveaux contrats pour 

une période de 5 ans une fois le futur PDR annoncé par la Région. 
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Les Mesures agro-environnementales et climatiques Voici le programme d’actions prévisionnel inscrit dans le 

PAEC (ci-dessous). La DREAL a réaffirmé le fait que l’animateur du site Natura 2000 n’a pas à assumer 

l’animation des MAEC. C’est aux acteurs 

locaux de porter cette animation (CERPAM, 

Chambre d’agriculture, SPCV, AgrioBio Var, 

etc.). Une prestation pastorale avec le 

CERPAM est prévue pour les trois prochaines 

années afin que l’animation des MAEC en lien 

avec le pastoralisme soient réalisées. 

 

 

 

L’animation (2018-2021) 

Le temps de travail de l’animatrice Natura 2000 pour la période sept 

2018-sept 2021 sera ventilé de la manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

Les études et suivis complémentaires 

Deux études scientifiques seront sous-traitées. La première étude concerne la mise à jour de la cartographie 

des habitats naturels et de la flore d’intérêt communautaire du site Natura 2000 de la plaine des Maures. La 

deuxième étude concerne les chiroptères (inventaire et cartographie des gîtes, des territoires de chasse, des 

corridors du Petit rhinolophe dans le Massif des Maures et des gîtes de la colonie du Murin de Bechstein dans la 

plaine des Maures). Les services de l’Etat valident la mise en œuvre de ces deux études pour un budget de 

27 000€ et 35 000  €. 

Autres prestations  

Des outils de communication et sensibilisation seront élaborés ou proposés pour les trois prochaines années 

d’animation. Le montant total des prestations de communication est de 6 772.75 €. 
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Budget prévisionnel 

Coût total prévisionnel (Financement Etat/Europe via le FEADER « Animation Natura 2000 »)  

 

 

 

 

Les services de l’Etat valident ce programme d’actions prévisionnel pour les trois prochaines années. 

Le Syndicat Mixte du Massif des Maures répondra au prochain appel à projet FEADER « Animation Natura 

2000 » en mai 2018 pour commencer l’animation avant la fin de l’année 2018. 

 


